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1 EXIGENCES GÉNÉRALES 
 
1.1  RÉSUMÉ 
 
.1  Il faut fournir la main-d'œuvre, les matériaux, les produits, 

l’équipement et les services nécessaires à la mise à niveau des monte-
charges de la Ferme expérimentale centrale située au 960, avenue Carling, 
Ottawa, Ontario : 

 
.1   Installation des bordures supérieures de cabine sur les monte-

charges ci-dessous également mentionnés à la section 14 21 23 de 
la présente spécification. 

 
No CNTS   Bâtiment 
10175   B20 
10176   B20 
10535   B20 
10536   B20 
10634   B50 
10830   B49 
10124   B22 
10125   B22 

 
1.2  DÉFINITIONS 
 
.1  Le terme « bâtiment » utilisé aux présentes fait référence à la Ferme 

expérimentale centrale située au 960, avenue Carling, Ottawa, Ontario. 
 
.2  Le terme « responsables de l’inspection » utilisé aux présentes fait 

références aux agents autorisés de l’État et des groupes de l’Assurance 
chargés de la conduite d’inspections et d’essais réguliers du matériel de 
transport vertical. 

 
.3  Le terme « fournir » utilisé aux présentes signifie fournir et installer 

du nouvel équipement. 
 
.4  Le terme « appareil » utilisé aux présentes signifie ascenseurs, 

escaliers mécaniques, monte-charges, trottoirs roulants et plates-formes 
élévatrices mentionnés dans la spécification. 

 
.5  Le terme « Code » utilisé aux présentes fait référence aux normes de 

référence suivantes : 
 

.1   ASME A17.1-2010/CSA-B44-10 Code de sécurité sur les ascenseurs, 
les monte-charges et les escaliers mécaniques, y compris les 
derniers suppléments et l’Appendice E, Exigences relatives aux 
ascenseurs pour personnes handicapées; 

 
.2  B44.2.10 — Exigences et fréquence d'entretien pour les ascenseurs, 

les monte-charges, les petits monte-charges, les escaliers 
mécaniques et les trottoirs roulants; 

 
.3  Norme de la CSA B651-04 Conception accessible pour l’environnement 

bâti; 
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.4   Code du bâtiment de l’Ontario — 2012; 
 
.5   CAN-CSA-B44.1-11/ASME A17.5 2011 Appareillage électrique 

d’ascenseurs et d’escaliers mécaniques; 
 

.6   CSA Standard C22.1-09 Code canadien de l’électricité, Partie 1; 
 
.7   Loi de 2000 sur les normes techniques et la sécurité, Règlement de 

l’Ontario 209/01, et Règlement de l’Ontario 222/01, Certification 
and Training of Elevating Devices Mechanics (en anglais 
seulement); 

 
.8   EN 12016-1998 Compatibilité électromagnétique – Norme famille de 

produits pour ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs 
roulants – Partie 2 – Immunité; 

 
.9   Loi sur la santé et la sécurité au travail et Règlement sur les 

projets de construction, Règlement de l’Ontario 213/91, tel qu’il 
est modifié par le Règlement de l’Ontario 631/94. R.R.O. 1990, 
Règl. 834; 

 
.10   Norme CSA Z432-04 – Protection des machines; 
 
.11   Loi sur la santé et la sécurité au travail et Règlements sur les 

établissements industriels, R.R.O.  1990, Règl. 851. S 24 et 25. 
 
.6  Tous les termes dans la spécification qui ne sont pas autrement définis 

doivent correspondre aux définitions données dans le Code. 
 
1.3 PRÉSENTATION DE DESSINS ET D’ÉCHANTILLONS 
 
.1  Il est important de présenter des dessins et des échantillons des 

revêtements exposés. 
 
.2  Il faut à tout le moins présenter les éléments suivants : 

 
.1  Dispositions générales : 
 
.2   Détails de surfaces où se joignent les travaux de différents corps 

de métier. 
 

.3  À la fin des travaux, il faut fournir des précisions sur les résultats 
conformes à l’exécution avant l’exécution substantielle. 

 
.4  Les examens ne couvrent pas la vérification des mesures et ne comportent 

aucune approbation des écarts par rapport aux spécifications. 
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1.4  MATÉRIAUX ET MAIN-D’ŒUVRE 
 
.1  Il faut prendre toutes les mesures nécessaires avant le début des 

travaux. 
 
.2  L’exécution des travaux doit respecter les lois et règlements en vigueur 

sur la main-d'œuvre pour l’installation. 
 
.3  L’équipement doit être installé soigneusement, avec précision et selon 

les règles de l’art. 
 
.4  Les matériaux et l’équipement installés doivent être neufs. 
 
1.5  DÉPLACEMENT D’ÉQUIPEMENT   
 
.1  Il faut installer un protecteur et des renforts de plancher afin de 

prévenir tout dommage au bâtiment lorsqu’on déplace de l’équipement. 
 
1.6 PROTECTION DU PUITS 
 
.1  Il faut fournir, entretenir et, une fois les travaux terminés, enlever 

les cloisons installées dans le puits. 
 
.2  Il faut fournir, entretenir et, une fois les travaux terminés, 

enlever les palissades de protection installées devant les 
ouvertures du puits. 

 
.3  Il faut faire examiner la conception et la finition des palissades 

de finition prévues. 
 
1.7  PEINTURE 
 
.1  Il faut s’assurer que l’ensemble de l’équipement, exception faite des 

surfaces usinées et inoxydables, est revêtu d’apprêt antirouille de 
couleur neutre. 

 
1.8  BREVETS 
 
.1  Il faut dégager le représentant, les agents, responsables, préposés et 

autres employés du Ministère de toute responsabilité quant à une 
violation de brevet ou de droit d’auteur découlant d’une utilisation, 
dans l’exécution des travaux ou dans l’installation terminée, associée à 
une invention, un processus, un article ou un appareil. 

 
1.9 ENTRETIEN GÉNÉRAL 
 
.1  Il faut que le matériel puisse être entretenu, ajusté et étalonné sans 

avoir recours à des outils brevetés, ni à des renseignements, à du 
matériel ou à de l’équipement détenu en propriété exclusive. Advenant 
que de tels outils, renseignements ou équipements soient nécessaires, il 
faut les fournir avec les travaux; ceux-ci appartiendront dès lors au 
représentant du ministère. 
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.2  Il faut fournir au client un outil ou tout autre appareil de même 
nature permettant d’effectuer des essais sous plein charge et de 
protection contre la survitesse, ou d’autres essais de même nature 
(permettant de contourner temporairement les circuits réguliers). 

 
.3  Il faut fournir au représentant du Ministère des mises à jour du 

logiciel associé au système, chaque fois qu’une mise à jour est 
justifiée. 

 
.4  Il est interdit d’intégrer à l’équipement des compteurs de temps de 

fonctionnement, de cycle ou de parcours qui risqueraient d’interrompre 
ou d’altérer son fonctionnement. 

 
1.10 LISTE DE VÉRIFICATION PRÉCÉDANT L’INSPECTION 
 
.1  Une fois les travaux terminés, il faut en vérifier l’exécution à l’aide 

de la spécification et parapher chacune de ses pages, dans le coin 
inférieur gauche, pour attester la conformité des travaux. 

 
.2  Il faut remettre la copie paraphée de la spécification au représentant du 

Ministère avant de solliciter son inspection des travaux. 
 
1.11 CERTIFICATS D’INSPECTION 
 
.1  Il faut se procurer et payer les certificats d’attestation et la licence 

d’exploitation initiale, ainsi que tous les autres permis et certificats 
d’inspection nécessaires. 

 
.2  Il faut organiser et payer les inspections de sécurité de l’équipement 

qui doivent être effectuées par une instance gouvernementale et, si cela 
est impossible, par un organisme d’inspection professionnel privé, 
indépendant et reconnu. 

 
.3  Il faut remettre au représentant du Ministère un rapport d’inspection de 

sécurité avant la remise en service du monte-charge. 
 
.4  Advenant qu’il faille procéder à plus d’une inspection pour l’obtention 

d’une licence ou d’une approbation à cause de travaux déficients 
effectués par un tiers, il faut aviser d’un tel travail déficient 
suffisamment à l’avance pour permettre la reprise du travail avant la 
date prévue de l’inspection subséquente. 

 
.5  Si un tel avis de travail déficient n’est pas émis suffisamment à 

l’avance, il faut assumer les frais de toute inspection supplémentaire. 
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1.12 INSPECTION ET ACCEPTATION 
 
.1  Le représentant du Ministère effectuera deux types d’inspections : 

l’inspection d’acceptation initiale à la fin du travail sur chacun des 
appareils et l’inspection d’acceptation finale une fois les anomalies 
corrigées. 

 
.2  Pour chacun de ces tests, il faut aviser le représentant du Ministère 

lorsque l’équipement est prêt pour l’inspection. Celui-ci établira alors 
la date d’inspection. 

 
.3  L’inspection d’acceptation initiale permet de vérifier si l’exactitude 

des mesures, la qualité de l’exécution et l’état de l’équipement 
respectent la spécification. 

 
.4  L’inspection d’acceptation finale permet de s’assurer que les anomalies 

ont été corrigées. 
 
.5  Pour l’inspection d’acceptation finale, il faut prévoir une équipe 

disponible durant une journée pour chacun des appareils qui aidera le 
représentant du Ministère à mener les essais et les inspections. 

 
1.13 INSPECTION DES APPAREILS PAR LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 
 
.1  Il faut aviser par écrit le représentant du Ministère au moins deux (2) 

semaines avant la fin des travaux sur un appareil pour lui permettre de 
prévoir une inspection à un moment qui convient à tous. 

 
.2  Il faut aider le représentant du Ministère à effectuer l’inspection 

d’acceptation initiale pour vérifier si l’exactitude des mesures, la 
qualité de l’exécution et l’état de l’équipement fourni respectent la 
spécification. 

 
.3  Il faut fournir les poids nécessaires aux essais sous pleine charge; une 

équipe de personnes compétentes aidera le représentant du Ministère à 
effectuer les essais et les inspections nécessaires. 

 
1.14 TRAVAIL EXÉCUTÉ PAR D’AUTRES CORPS DE MÉTIERS INCLUS DANS LE 

CONTRAT 
 
.1  Aucun travail ne sera effectué par d’autres corps de métier; le cas 

échéant, il faudra le prévoir dans le contrat. 
 
2 PRIX DISTINCTS 
 
2.1 NÉCESSITÉ DE FOURNIR DES PRIX DISTINCTS 
 
.1  Il faut fournir le prix de chacun des éléments suivants : 
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2.2 CHANGEMENT DU POIDS MORT; ÉVALUATION TECHNIQUE 
 
.1  Si le changement cumulatif du poids mort excède 115 kg, mais est 

inférieur à 5 % du poids de la cabine du monte-charge original ajouté à 
la capacité du monte-charge : 

 
.1   il faut effectuer une évaluation technique de l’installation, 

notamment de l’équipement sur lequel le changement de poids a une 
incidence, y compris la machine et les poulies, la cabine et 
l’étrier de contrepoids, les amortisseurs, la traction et le 
contrepoids, les câbles de levage, la résistance et la pression de 
fonctionnement des pistons, les composants hydrauliques soumis à 
une pression et les dispositifs de sécurité; 

 
.2   il faut consigner le changement de poids de la cabine et du 

contrepoids sur une étiquette de données auxiliaires; 
 
.3   Il faut que le poids du contrepoids soit égal au poids de la 

cabine du monte-charge auquel on additionne entre 40 et 45 % de la 
charge prévue au contrat;  

 
.4   il faut fixer l’étiquette des données auxiliaires à la traverse de 

la cabine. 
 
.2  Si le changement cumulatif du poids mort excède 115 kg, mais est 

inférieur à 5 % du poids de la cabine du monte-charge original ajouté à 
la capacité du monte-charge : 
 
.1   il faut effectuer une évaluation technique de l’installation, 

notamment de l’équipement sur lequel le changement de poids a une 
incidence, y compris la machine et les poulies, la cabine et 
l’étrier de contrepoids, les amortisseurs, la traction et les 
contrepoids, les câbles de levage, la résistance et la pression de 
fonctionnement des pistons, les composants hydrauliques soumis à 
une pression, les dispositifs de sécurité, l’étrier et la plate-
forme, les limiteurs de vitesse, les rails-guides, les poutres, 
les supports et l’assise; 

 
.2   il faut consigner le changement de poids de la cabine et du 

contrepoids sur une étiquette de données auxiliaires;  
 
.3   il faut que le poids du contrepoids soit égal au poids de la 

cabine du monte-charge auquel on additionne entre 40 et 45 % de la 
charge prévue au contrat;  

 
.4   il faut fixer l’étiquette des données auxiliaires à la traverse de 

la cabine. 
 

 
FIN DE LA SECTION 
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1 EXIGENCES GÉNÉRALES 
 
1.1  RÉSUMÉ 
 
.1  Installation de bordures de cabine supérieures sur les monte-charges 

suivants : 
 
No CNTS   Bâtiment 
10175   B20  
10176   B20 
10535   B20 
10536   B20 
10634   B50 
10830   B49 
10124   B22 
10125   B22 

 
1.2  DIMENSIONS 
 
.1  Fournir l’équipement approprié pour le local de machinerie, la cuvette, 

le puits et les dimensions à la verticale. 
 
2  PRODUITS 
 
2.1 BORDURE SUPÉRIEURE DE CABINE 
 
.1  Pour assurer la sécurité des techniciens qui travaillent sur le toit de 

la cabine, il faut installer une bordure supérieure respectant les 
critères suivants : 

 
.2  Bordure de sécurité supérieure qui respecte à tout le moins les exigences 

du Code. 
 
.3  Protecteur continu sur les côtés et à l’arrière du toit de la cabine. 
 
.4  Garde-pieds plein au bas du garde-corps d’une hauteur de 150 mm installé 

sur le toit de la cabine qui empêche les objets de tomber du toit sur les 
côtés de la cabine. 

 
.5  Les composants du garde-corps, sur le toit de la cabine, doivent être 

boulonnés les uns aux autres pour permettre d’enlever le garde-corps 
temporairement au besoin. 

 
.5  Le garde-corps doit être revêtu de deux (2) couches d’apprêt antirouille 

et d’une (1) couche d’émail jaune. 
 
.7  Afin de ne pas fausser l’étanchéité de la cabine, fixer le garde-corps 

sur le toit de la cabine ou à l’élingue et au châssis de la cabine, mais 
non aux deux. 

 
.8  Si le garde-corps est fixé à l’élingue, fournir au besoin des supports de 

cabine munis de montages anti-vibrations disposés pour ne pas fausser 
l’étanchéité de la cabine.  
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.9  Si le garde-corps est fixé à la cabine, fournir au besoin des supports et 
des montants d’élingue munis de montages anti-vibrations  disposés pour 
ne pas fausser l’étanchéité de la cabine. 

 
.10  S’assurer que l’installation du garde-corps sur le toit de la cabine ne 

dérègle pas le dispositif de chargement de la cabine. 
 
.11  S’assurer que l’installation du garde-corps sur le toit de la cabine ne 

réduit pas la hauteur libre de plus de ce que le Code autorise. 
 
.12  Effectuer les modifications et les ajustements nécessaires (par exemple 

pour l’équilibre de la cabine) sur le monte-charge en fonction du poids 
additionnel occasionné par le garde-corps. 

 
.13  Effectuer les modifications et les ajustements nécessaires au contrepoids 

pour compenser le poids additionnel occasionné par le garde-corps. 
 
.14  Effectuer une vérification avant d’affirmer que les divers composants du 

monte-charge tels que la machine, l’élingue, les rails et leurs ferrures, 
les dispositifs de sécurité et les amortisseurs sont capables d’absorber 
le nouveau poids mort de la cabine en prenant soin de comparer les 
résultats à ceux de la spécification. 

 
.15  Fournir une bordure qui satisfait les exigences de la CNTS et du 

ministère du Travail de l’Ontario. 
 
.16  Présenter toutes les demandes nécessaires aux organismes de 

réglementation afin de se procurer les approbations requises. 
 
3 PERFORMANCE ET FONCTIONNEMENT 
 
3.1 COORDINATION AVEC LA COMPAGNIE D’ENTRETIEN 
 
.1  Il faut planifier et effectuer les travaux en coordination avec la 

compagnie qui assure l’entretien de l’équipement afin de ne pas nuire au 
programme d’entretien courant. 

 
3.2 CHANGEMENT DU POIDS MORT 
 
.1  Il faut peser la cabine et le contrepoids pour calculer le changement 

cumulatif du poids mort (soit la somme des changements à l’ancien poids 
mort et le changement proposé au poids). 
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.2  Si le changement cumulatif du poids mort est inférieur à 115 kg, et de 
moins de 5 % du poids de la cabine du monte-charge original ajouté à la 
capacité du monte-charge : 

 
.1   il faut consigner le changement de poids de la cabine et du 

contrepoids sur une étiquette de données auxiliaires; 
.2   il faut que le poids du contrepoids soit égal au poids de la 

cabine du monte-charge auquel on additionne entre 40 et 45 % de la 
charge prévue au contrat;  

.3   il faut fixer l’étiquette des données auxiliaires à la traverse de 
la cabine. 

 
.3  Il faut fixer une étiquette de données auxiliaires conformément aux 

exigences de la plus récente édition du Code. 
 
.4  Il faut inscrire à tout le moins les données suivantes sur l’étiquette de 

données auxiliaires : 
 
.1   Poids de la cabine avant la modification; 
 
.2   Changement de poids de la cabine et du contrepoids; 
 
.3   Année et mois de la modification; 
 
.4   Nom de l’entrepreneur qui a exécuté ou supervisé les travaux. 

 
.5  Pour les monte-charges à traction, il faut vérifier si la traction 

respecte les dispositions de la plus récente édition du code B44. 
 

 
FIN DE LA SECTION 
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1 EXIGENCES POUR LA MISE EN SERVICE 
 
1.1 INSPECTION DES APPAREILS PAR LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 
 
.1  Il faut aviser par écrit le représentant du Ministère au moins deux (2) 

semaines avant la fin des travaux sur un groupe d’appareils pour lui 
permettre de prévoir une inspection à un moment qui convient à tous. 

 
.2  Il faut aider le représentant du Ministère à effectuer son inspection 

pour vérifier si la programmation du groupe et les systèmes répartiteurs 
respectent la spécification. 

 
.3  Il faut former une équipe de personnes compétentes qui aidera le 

représentant du Ministère à effectuer les tests et inspections 
nécessaires. 

 
1.2 MANUELS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN 
 
.1  Il faut remettre au représentant du Ministère avant son inspection de 

performance finale les manuels d’entretien et de fonctionnement. 
 
.2  Il faut lui remettre trois (3) copies reliées du manuel ainsi qu’une (1) 

copie PDF (Acrobat Reader) sur média numérique, ou dans un format qu’il 
juge acceptable. 

 
.3  Le manuel doit comporter une liste des pièces de rechange. 
 
.4  Le manuel doit comporter une description des principaux composants. 
 
.5  Le manuel doit également comprendre les schémas et les dessins de 

construction et des panneaux de commande (p. ex. des panneaux de cabine) 
avec une description de la fonction des organes de commande 
(commutateurs, interrupteurs, sélecteurs, etc.) et des indicateurs. 

 
.6  Le manuel doit comprendre les éléments suivants : 

 
.1   Page couverture; 
 
.2   Lettre de garantie; 
 
.3   Copies des documents présentés à la CNTS; 
 
.4   Copies des dessins d'atelier définitifs; 

 
 

FIN DE LA SECTION 
 
 

FIN DE LA DIVISION 






